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Culture et transformation de cajou 

biologique de BIOTAN 



BIOTAN GROUP LIMITED 

• Démarrage par des projets pilotes en 2016 et 2017. 

• Construction d'une nouvelle usine de transformation en 2018 

• Démarrage du Groupe de producteurs biologiques en 2017 
(deux villages de 245 exploitants agricoles, 80 000 arbres) 

• Premier Certificat de produits biologiques selon la 
réglementation de l'UE : novembre 2018 

• Démarrage de la transformation et de l'exportation de 
produits biologiques en 2019 

• Situation en 2019 : 913 exploitants agricoles enregistrés issus 
de 7 villages et 280 000 arbres. 





Groupe de producteurs biologiques – agriculture 
contractuelle 

• L'agriculture contractuelle sur la base de la Loi de 
2009 sur l'industrie des noix de cajou 

• Principes fondamentaux : 

• Santé et durabilité des plantes, des animaux, des êtres 
humains et de la planète 

• Équité et solidarité 

• Pas de pesticides synthétiques et d'engrais chimiques 

• Tenue de registres, traçabilité, documentation 



Système de contrôle interne (SCI) 

• Manuel du SCI : base de toutes les activités 

– Régions/cartes 

– Directives de qualité 

– Gestion des risques dans la chaîne d'approvisionnement 

– Responsabilités : Responsable du SCI, Responsable terrain, 
Inspecteurs internes, Responsable de la vulgarisation  

– Violation et sanctions 

– Achat et manutention post-récolte 

– Documentation et tenue des registres 



Procédures pour les nouveaux exploitants agricoles 

• Sensibilisation 

• Enregistrement 

• Signature des contrats 

• Formation 

• Inspection interne 

• Inspection externe 
 



Formation 



Inspection sur le terrain 



Collecte et contrôle de la qualité 



Objectif : Exportation de cajou biologique 
haut de gamme 



Merci de votre aimable attention ! 


